
MCC validées par le Conseil académique du 22 mai 2025  

 

 
 

Vice-Présidence Formation et innovation pédagogique 
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Modalités de Contrôle des Connaissances et des 
compétences générales 

Bachelor universitaire de technologie (BUT) 
2025/2026 

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle, modifié par arrêté du 15 février 
2023 ; 

Vu l’arrêté du 15 avril 2022 relatif aux programmes nationaux de la licence professionnelle « bachelor universitaire 
de technologie », et plus particulièrement son annexe 1 « dispositions générales » (voir annexe) ; 

Vu la proposition du Conseil de direction de l’IUT du 15/05/2025 et du Conseil de l’IUT du 15/05/2025 ; 

 

I. Organisation de la formation BUT 

Bachelor universitaire de technologie (BUT) 

Le BUT, organisé en 6 semestres, est un diplôme régi par les Programmes Nationaux (PN) de la licence 
professionnelle « Bachelor Universitaire de Technologie ».  

Le BUT est défini par une spécialité et un parcours, chaque spécialité proposant 1 à 5 parcours, selon les 
universités.   

Chaque parcours est certifié par 4 à 6 blocs de compétences dites « compétences finales » dont le « niveau » est 
incrémenté, pour chacune des compétences du parcours, d’une année de BUT à la suivante. 

Chaque semestre est composé d’unités d’enseignement (UE) : une UE se réfère à une « compétence finale » et à 
un « niveau de cette compétence ». 

Chaque UE est décomposée en divers ECUE (Eléments Constitutifs de l’UE) regroupés en deux pôles : un pôle 
« ressources » et un pôle « SAE » (Situation d’Apprentissage et d’Evaluation), auxquels sont associés des 
coefficients et des correspondances ECTS (30 ECTS par semestre). 

Il est également recommandé que soit proposé aux étudiants le passage d’une certification en langue anglaise 
faisant l’objet d’une évaluation externe à la formation. 

 

II.Contrôle Continu et examens 

Le contrôle des connaissances et des compétences est organisé de façon continue. Les modalités prévoient la 
communication régulière de ses notes et résultats à l’étudiant et, s’il le souhaite, la consultation de ses copies. 

Des contrôles théoriques et pratiques permettent l'évaluation des étudiants. Ils peuvent être effectués en 
présentiel ou en distanciel, notamment sous les formes suivantes : 
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 devoir sur table à des dates fixées 

 interrogation écrite programmée ou non 

 interrogation orale programmée ou non 

 participation pendant les enseignements 

 compte rendu de Travaux Pratiques 

 examen final de Travaux Dirigés 

 rapports et exposés… 

Dans le système de contrôle continu des connaissances en vigueur à l'IUT, chaque devoir surveillé doit être 
considéré comme un examen. 

Les étudiants et les personnels sont soumis au respect du règlement des examens de l’Université Gustave 
Eiffel, qui comprend notamment une partie sur l’organisation des examens et une partie sur les fraudes. 

 

Rattrapage 

En cas d’absence justifiée à un contrôle (théorique ou pratique), le candidat pourra être convoqué à un rattrapage 
dans la matière ou dans l’ECUE concernés. La date et les modalités de rattrapage sont fixées par l’enseignant 
concerné. Le rattrapage doit se dérouler au plus tard 48 heures avant la tenue du pré-jury de fin de semestre. Le 
rattrapage ne pourra être reporté suite à une nouvelle absence de l’étudiant. 

En cas d’absence injustifiée à un examen, aucune épreuve de rattrapage ne sera organisée et l’évaluation 
correspondante sera sanctionnée par la mention DEF (défaillant). Si cette évaluation doit être prise en compte 
dans un calcul de moyenne de matière, la mention DEF sera interprétée comme un zéro. 

III.Règles d’assiduité  

L'assiduité est obligatoire. Celle-ci concerne l'ensemble des activités d'enseignement (projets, cours, travaux 
dirigés, travaux pratiques, contrôle des connaissances, conférences à caractère obligatoire, stages, visites de 
chantiers…). 

 

Justification des absences 

Toute absence doit être justifiée par écrit auprès des enseignants et des secrétariats concernés, dans les 48 heures 
à compter du début de l’absence. Les documents pouvant justifier une absence sont les suivants : certificat 
médical daté et tamponné (maladie, accident), acte officiel (mariage de l’étudiant, naissance de son enfant, décès 
d’un parent proche), convocation nominative (code, permis de conduire, administrations), tout cas de force 
majeure laissée à l’appréciation du chef de département (ou son représentant). En cas de doute sur la recevabilité 
du justificatif, la Direction générale déléguée Affaires juridiques et institutionnelles pourra être sollicitée par le 
département concerné. 

Si nécessaire, des absences chroniques et fréquentes pourront être prises en considération dans le cadre d’un 
« contrat pédagogique » passé entre l’étudiant et le chef de département. 

A défaut de justificatif d’absence recevable, fourni dans les délais, l’absence sera considérée comme non justifiée. 

Le contrôle des absences est placé sous la responsabilité de chaque enseignant. Des feuilles de présence sont 
signées par chaque étudiant pour chaque séance (cours, TD, TP) et remises aux secrétariats de département par 
les enseignants dès la fin de la séance. Si des cours se déroulent en distanciel, des copies d’écran ou preuve de 
participation aux activités serviront de justificatif de présence. 

L’exclusion d’un étudiant, ou son départ volontaire, au cours d’une séance sera notifié par l’enseignant sur la 
feuille de présence et sera considéré comme une absence injustifiée pour le temps restant. 
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Pénalités pour absence injustifiée 

L’assiduité fait partie des modalités pédagogiques intégrées dans le cadre du contrôle continu de l’étudiant. En 
cas d'absences non justifiées de plus de 10 heures par semestre, l'étudiant sera pénalisé dans le cadre de la 
notation et du calcul de la moyenne. Une pénalité progressive sera appliquée dans toutes les matières/ECUE selon 
la règle suivante : 

 de 11 à 20 heures d’absence par semestre : 0,025 point par heure d’absence, soit un maximum de 0,25 point 
sur la moyenne générale du semestre, 

 de 21 à 30 heures d’absence par semestre : 0,05 point par heure d’absence [venant en sus des 10 heures du 
palier [11-20h d’absences]], soit un maximum de 0,75 point (0,025*10+0,05*10) sur la moyenne générale du 
semestre, 

 31 heures d’absence par semestre et au-delà : 0,1 point par heure d’absence [venant en sus des 20 heures des 
paliers [11-20h] puis [21-30h] d’absences]]. 

 
Absences aux examens 

Une absence non justifiée à contrôle (théorique ou pratique) entraine la mention DEF à l’épreuve, interprétée 
comme un zéro dans un calcul de moyenne. Pour éviter une double peine, cette absence ne sera pas prise en 
compte dans le calcul de la pénalité. 

En cas d’absence prévisible, tout étudiant doit demander au préalable et sous forme écrite une autorisation 
d’absence auprès du chef de département (ou son représentant) en joignant les pièces justificatives associées. 

En cas d’absence imprévisible, l’étudiant est tenu de la justifier en fournissant au chef de département (ou son 
représentant) les pièces justificatives dans un délai de 48 heures à compter du début de l’absence sous peine de 
non recevabilité. 

S’il s’agit d’une absence prolongée, l’étudiant doit prévenir le secrétariat de son département dans les deux jours 
ouvrés à compter du début de l’absence. 

A défaut de justificatif d’absence recevable fourni dans les délais, l’absence sera considérée comme non justifiée. 

 

IV.Contrôle des connaissances et déroulement des études  

Conditions de validation 
   
Les parcours de BUT sont structurés en ensembles cohérents d’unités d’enseignement (UE) permettant 
l’acquisition de blocs de connaissances et de compétences (BCC). Les UE sont affectées d’un coefficient qui peut 
varier dans un rapport de 1 à 3 et les BCC peuvent être affectés d’un coefficient qui peut varier de 1 à 2. 
 
Le BUT s'obtient soit par acquisition de chaque UE, soit par application des modalités de compensation.  
Une UE est définitivement acquise et capitalisable dès lors que la moyenne obtenue à l’ensemble des ECUE est 
égale ou supérieure à 10. L'acquisition de l’UE emporte l'acquisition des crédits européens correspondants.  
 
 
À l'intérieur de chaque UE, le poids relatif des ECUE varie dans un rapport de 40 à 60%. En troisième année ce 
rapport peut toutefois être apprécié sur l’ensemble des deux UE d’une même compétence. 
La validation des deux UE du niveau d’une compétence emporte la validation de l’ensemble des UE du niveau 
inférieur de cette même compétence.  
 
Lors de la soutenance du mémoire de fin d’année, les alternants ont l’obligation d’être sous contrat d’alternance, 
sauf dérogation acceptée par le président du jury après accord du responsable de formation. 
Il est rappelé que les stages sont obligatoires. 
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Compensation 
La compensation s’effectue au sein de chaque UE ainsi qu’au sein de chaque BCC. 
Au sein de chaque BCC, la compensation est intégrale. Si une UE n’a pas été acquise en raison d’une moyenne 
inférieure à 10, cette UE sera acquise par compensation si et seulement si l’étudiant a obtenu la moyenne au BCC 
auquel l’UE appartient. 
 
Règles de progression 
La poursuite d'études dans un semestre pair d’une même année est de droit pour tout étudiant. La poursuite 
d’études dans un semestre impair (S3 et S5) est possible si et seulement si l’étudiant a obtenu : 
- la moyenne à plus de la moitié des BCC ; 
- et une moyenne égale ou supérieure à 8 sur 20 à chaque BCC. 
La poursuite d'études dans le semestre 5 nécessite, de plus, la validation de toutes les UE des semestres 1 et 2 
dans les conditions de validation et de compensation présentées dans les 2 paragraphes précédents. 
  
Durant la totalité du cursus conduisant au BUT, l'étudiant peut être autorisé à redoubler une seule fois chaque 
semestre dans la limite de 4 redoublements. Le directeur de l'IUT peut autoriser un redoublement supplémentaire 
en cas de force majeure dûment justifiée et appréciée par ses soins. Tout refus d'autorisation de redoubler est 
pris après avoir entendu l'étudiant à sa demande. Il doit être motivé et assorti de conseils d'orientation. 
 

Accord d’équivalence / Double diplômes  
 
Pour les formations ayant convenu d’un accord d’équivalence / double diplôme avec d’autres composantes de 
l’Université Gustave Eiffel, les modalités de validation de diplôme, de rattrapage ou de redoublement des 
étudiants sont régies par les accords ad hoc. 
 

V.Jurys  

Les jurys sont soumis au respect du règlement des jurys de l’Université Gustave Eiffel. 
 
Pré-jury de département 

Chaque département organise, à chaque fin de semestre, un pré-jury permettant d’établir un procès-verbal 
provisoire. Y participe l’ensemble du corps enseignant du département ainsi que les représentants étudiants. 

Le procès-verbal provisoire est communiqué aux étudiants au plus tard 5 jours avant la tenue du jury final de BUT. 
Tout recours d’un étudiant, sur la base de ce P.V., doit être motivé par un courrier adressé au directeur de l’IUT, 
président du jury final de BUT, au plus tard la veille du jury. 

Jury de BUT 

La composition du jury de BUT est fixée annuellement par le président de l’université sur proposition du directeur 
de l’IUT. 

Le jury, présidé par le directeur de l’IUT, délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus 
par l'étudiant. Il se réunit chaque semestre pour se prononcer sur la progression des étudiants, la validation des 
unités d’enseignement, l’attribution de droit du diplôme universitaire de technologie, au terme de l’acquisition 
des 120 premiers crédits européens du cursus, et l’attribution de la licence professionnelle « bachelor 
universitaire de technologie », au terme de l’acquisition des 60 crédits européens supplémentaires obtenus par 
la validation de cette 3ème année du cursus. 
 
Les résultats définitifs sont diffusés dans un délai de 3 jours ouvrés après la délibération du jury. 
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Annexe 1 « Dispositions générales » de l’arrêté du 15 avril 2022 relatif aux programmes nationaux 
de la licence professionnelle « bachelor universitaire de technologie » 

 

1. Organisation générale du Bachelor Universitaire de Technologie 
 

1.1 Architecture du diplôme 
 

Le bachelor universitaire de technologie est défini par une spécialité et un parcours. Chaque spécialité de 
bachelor universitaire de technologie propose 1 à 5 parcours. Les parcours par spécialité, avec leurs référentiels, 
figurent en annexe. 

Un parcours définit précisément un cursus de bachelor universitaire de technologie au sein d’une spécialité 
donnée. Il vise un champ d’activité, une famille de métiers identifiés et répond à des enjeux d’individualisation 
en lien avec le projet personnel et professionnel. 

Il est certifié par 4 à 6 blocs de compétences, aussi dénommés « compétences finales » dans l’approche par 
compétences et entendues comme des « savoirs agir complexes » mis en œuvre dans un contexte professionnel 
et qui mobilisent et combinent des ressources acquises au cours du cursus. Chaque bloc de compétences est 
décliné par niveau tout au long du parcours. 

 

Le modèle de construction des parcours de formation est propre à chaque spécialité. Il dépend des  compétences 
finales attendues en fin de formation et se distingue selon 3 types de parcours accessibles à différents niveaux 
de la formation : 

 

 Deux types de parcours débutant au semestre 3 : 
- Type 1 : se distingue par des compétences spécifiques tout en partageant des       compétences 

communes avec l’ensemble des parcours d’une même spécialité ; 
- Type 2 : se distingue par des niveaux de compétences différents ; 

 
 Un type de parcours débutant au semestre 1 : 

- Type 3 : défini par plus de 50% de compétences spécifiques. 
 

1.2 Taille des groupes 
 

Pour les spécialités secondaires, les groupes sont de 26 étudiants en Travaux Dirigés (TD) et 13 en Travaux 
Pratiques (TP). 

Le référentiel de formation identifie les TP présentant un risque pour la sécurité́ des étudiants et nécessitant 
un encadrement particulier. 

Pour les spécialités tertiaires, les groupes sont de 28 étudiants en TD et 14 en TP. 

 

1.3 Évaluation interne des formations 
 

Chaque département de l’IUT met en place un conseil de perfectionnement, conformément aux statuts de son 
établissement. Dans une logique d’amélioration continue, le conseil de perfectionnement examine, une fois par 
an, les indicateurs du bachelor universitaire de technologie de la spécialité, notamment les résultats des 
évaluations des formations et des enseignements par  les étudiants, les suivis de cohortes, la qualité des stages 
et le suivi de l’insertion professionnelle. Le Conseil de l’IUT est ensuite informé de l’ensemble des évaluations 
internes des départements. 
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2. Référentiel d’activités et de compétences 
 

2.1 Objectifs 
 

Les référentiels d’activités et de compétences constituent des outils essentiels d’information, d’interaction, de 
régulation et d’encadrement pour l’étudiant, pour les équipes pédagogiques et pour le monde socio-
professionnel sur les métiers visés et les attendus du programme. Le référentiel d’activités et de compétences 
est également un moyen de communication avec tout interlocuteur en dehors de l’établissement de formation. 

 

Le référentiel d’activités et de compétences identifie : 

- les compétences finales de la formation : une compétence est un savoir-agir complexe, mobilisant et 

articulant des connaissances et autres ressources en vue de résoudre un problème rencontré en 

situation professionnelle. 

- les composantes essentielles pour chaque compétence finale : une composante essentielle  caractérise 
la complexité de la compétence et informe notamment sur la qualité de la démarche, du résultat, des 
relations aux différents protagonistes ainsi que sur le respect des normes et des règles. En tant qu’elle 
fait partie intégrante de la compétence, la composante essentielle contribue à l’évaluation de la 
compétence. 

- les niveaux de développement des compétences finales : un niveau de développement rend    compte de 
la progression de l’étudiant, et fournit des balises indispensables pour l’évaluation de la compétence 
et l’organisation des situations d’apprentissage. 

- les situations professionnelles : une situation professionnelle est un contexte qui permet le 
développement de la compétence et dans lequel l’étudiant réalise un ensemble d’activités   proches de 
celles rencontrées en environnement professionnel 

- les apprentissages critiques : un apprentissage critique explicite ce que l’étudiant doit effectivement 
maîtriser pour passer d’un niveau de développement à un autre de la compétence. 

 

Le référentiel d’activités et de compétences permet la construction du référentiel de formation qui   précise les 
différents parcours proposés et pour chacun les niveaux de compétences visés, les ressources nécessaires pour 
acquérir la compétence ainsi que les situations d’apprentissage et d’évaluation. 

 

2.2 Blocs de connaissances et de compétences 
 

Les parcours de formation sont structurés en ensembles cohérents d’unités d’enseignement permettant 
l’acquisition de blocs de connaissances et de compétences. Ces blocs contribuent à l’exercice autonome d’une 
activité professionnelle. 

Sont proposées aux étudiants des progressions pédagogiques adaptées qui prennent en compte leurs acquis 
antérieurs et leur projet personnel et professionnel. 

 

3. Référentiel de formation 
 

Le bachelor universitaire de technologie est organisé en 6 semestres composés d’unités d’enseignement (UE) et 
chaque niveau de développement des compétences se déploie sur les deux semestres d’une même année. 

Les UE et les compétences sont mises en correspondance. Chaque UE se réfère à une compétence finale et à un 
niveau de cette compétence. Elle est nommée par le numéro du semestre et celui de la compétence finale. 
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Chaque unité d’enseignement est composée de deux éléments constitutifs : 

- un pôle “Ressources”, qui permet l’acquisition des connaissances et méthodes fondamentales, 
- un pôle “Situation d’apprentissage et d'évaluation" (SAÉ) qui englobe les mises en situation 

professionnelle au cours desquelles l’étudiant développe la compétence et à partir desquelles il fera la 
démonstration de l’acquisition de cette compétence dans la démarche  portfolio. 

 

Le référentiel de formation de chaque spécialité contient des préconisations sur les SAÉ. 

 

3.1 Adaptation locale 
 

L’adaptation locale s’entend comme la définition par chaque IUT du contenu et des modalités des 
enseignements. Elle ne peut pas modifier le référentiel de compétences et d’activités et définir, notamment, de 
nouveaux niveaux de compétences ni de nouvelles compétences finales. 

L’adaptation locale représente un tiers du volume global des heures d’enseignement, soit 667 heures 
d’enseignement pour une spécialité ́secondaire sur les 3 ans, ou 600 heures d’enseignement     pour une spécialité ́
tertiaire sur les 3 ans. 

 

Elle représente chaque année au maximum 40 % du volume horaire d’enseignement de l’année hors projets 
tutorés et doit être appréhendée distinctement selon l’élément constitutif de l’UE à laquelle elle se rapporte : 

 

 Les SAÉ qui contribuent à l’acquisition des compétences définies nationalement, ne sont décrites que 
de manière générique dans le référentiel de formation, une description qui nécessite de la part des 
équipes pédagogiques de les adapter localement, notamment dans leur contenu. Aussi les heures 
d’enseignement encadré des pôles SAÉ sont à considérer comme des heures d’adaptation locale. 

 Les Ressources sont en revanche définies dans leur contenu nationalement et localement.   Dès lors, le 
volume horaire correspondant au pôle « Ressources » relève tant du national que de l’adaptation 
locale. 

 

Les heures d’adaptation locale non spécifiquement liées aux pôles SAÉ peuvent être utilisées : 

 soit pour compléter les volumes horaires des ressources définies nationalement ; 
 soit proposer d’autres ressources en complément des ressources définies nationalement ; 

 soit venir s’ajouter au volume horaire du pôle SAÉ. 
 

Pour chaque spécialité, des tableaux de répartition des volumes horaires des ressources par semestre, projets 
tutorés, stages et adaptation locale, sont joints au programme national. 

 

3.2 Compétences transversales et enjeux sociétaux 
 

L’acquisition des connaissances et compétences dans les secteurs professionnels et les métiers visés permet à 
l'étudiant d’acquérir aussi des compétences transversales et ainsi de développer une pensée critique et 
d’appréhender les concepts et les enjeux de développement durable, de mondialisation, d’interculturalité et de 
transition écologique, de responsabilité sociétale, d’éthique, notamment des problématiques liées aux situations 
de handicap, à l’accessibilité et à la conception universelle. 

La formation intègre un volume d’enseignement d’expression-communication et d’au moins une langue 
étrangère qui participe au développement d’une culture communicationnelle et informationnelle ainsi qu’à la 
maîtrise des techniques médiatiques associées, et adaptées notamment à l’environnement professionnel de 
chaque spécialité. 
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3.3 Passerelles et paliers d’orientation 
 

Une souplesse des dispositifs pédagogiques facilite l’intégration de publics post-bac diversifiés ayant des acquis 
différents à l’entrée en formation comme en cours de cursus. Elle permet également de lisser la marche de début 
de cursus pour limiter les échecs en première année. 

Dans chaque spécialité, les passerelles entrantes sont prévues sur les semestres 3 et 5. Les IUT affichent le 
nombre de places disponibles pour ces entrées latérales et réunissent sous la présidence du directeur, une 
commission d’admission chargée d’étudier les demandes et de préciser le contrat pédagogique de l’entrant. 

Dans ce processus d’intégration en cours de cursus, une attention particulière sera portée à l’accueil   des titulaires 
du BTS et aux étudiants engagés dans les formations menant au diplôme national de licence. 

Des paliers d’orientation sont prévus en fin de S1, S2 et de S4 permettant la mise en œuvre de passerelles 
vers d’autres formations, notamment licences, BTS ou écoles. 

 

3.4 Répartition du volume horaire 
 

Le volume horaire global (enseignement et projets tutorés, soit 2600 heures pour les spécialités secondaires et 
2400 heures pour les spécialités tertiaires) est distribué de manière homogène sur les trois années, sans excéder 
chaque année une moyenne maximum de 33 heures par semaine. 

Les 600 heures de projets tutorés sont réparties sur les trois années, avec chaque année un minimum de 150 
heures et un maximum de 250 heures ; ces heures sont clairement identifiées dans les maquettes de formation 
et dans les emplois du temps afin de valoriser cette modalité pédagogique et d’en assurer le déploiement. 

 

La répartition horaire prend en compte la règle ci-dessous : 

- pour les spécialités secondaires, au moins 50 % des heures étudiants (2000 h + 600 h projets) sont 
consacrées aux enseignements pratiques et aux mises en situation professionnelle ; 

- pour les spécialités tertiaires, au moins 40 % des heures étudiants (1800 h + 600 h projets) sont   consacrées 
aux enseignements pratiques et aux mises en situation professionnelle. 

 

 

3.5 Projet Personnel et Professionnel 
 

Le Projet Personnel et Professionnel (PPP) est construit sur l’ensemble de la formation pour permettre à 
l’étudiant de questionner l’adéquation entre ses souhaits professionnels immédiats et  futurs, ses aspirations 
personnelles et ses atouts dans l’objectif de concevoir un parcours de formation cohérent avec le ou les métiers 
envisagés. Il fait l’objet d’un temps dédié dans le programme pédagogique. 

 

3.6 Démarche portfolio 
 

Nommé parfois portefeuille de compétences ou passeport professionnel, le portfolio constitue un point de 
connexion entre le monde universitaire et le monde socio-économique. Accompagnée par l’ensemble des acteurs 
de l’équipe pédagogique, la démarche portfolio est un processus continu d’autoévaluation qui doit permettre à 
l’étudiant d’adopter une posture réflexive et critique vis-à-vis des compétences acquises ou en voie d’acquisition. 
La démarche portfolio contribue donc pour partie à la construction du Projet Personnel et Professionnel de 
l’étudiant. 
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3.7 Stages 
 

Le stage contribue à la professionnalisation de l’étudiant et à la validation des compétences du Bachelor 
Universitaire de Technologie. Les stages sont répartis selon le calendrier suivant : 8 à 12 semaines les 4 premiers 
semestres ; 12 à 16 semaines la dernière année. 

Les CPN décident de la durée et du positionnement des différentes périodes de stages en respectant la limite de 
22 à 26 semaines de l’arrêté. Des dérogations pourront éventuellement être envisagées pour les professions 
réglementées. 

L’encadrement des stages est assuré par les membres de l’équipe pédagogique en coordination avec l’organisme 
d’accueil. Cet encadrement recouvre en particulier la validation des missions, le suivi régulier du stagiaire et son 
évaluation. 

L’encadrement du stage fait l’objet d’une reconnaissance par l’établissement notamment au travers du 
référentiel national d’équivalences horaires. 

 

3.8 Projets tutorés 
 

D’un volume total de 600 heures, les projets tutorés sont des axes structurants de la professionnalisation de 
l’étudiant en tant qu’ils participent de l’acquisition des compétences du référentiel du Bachelor Universitaire de 
Technologie et du parcours associé. 

En cohérence avec l’approche par compétences, les projets tutorés sont des éléments essentiels et fondamentaux 
du pôle « Situation d’Apprentissage et d’Évaluation » (SAÉ) des UE de chaque semestre. 

Prenant la forme d’activités encadrées par les membres de l’équipe pédagogique dont une partie issue du monde 
socio-économique, les 600h de projets tutorés supposent donc une pédagogie innovante et adaptée qui s’appuie 
sur un volume d’heures de formation à hauteur minimale de 75 HETD par an et par groupe de TD, en complément 
de celui des 1800 ou des 2000 heures d’enseignement selon la spécialité. 

 

3.9 Alternance 
 

L’alternance peut être réalisée sur l’ensemble de la formation. Elle favorise l’insertion professionnelle. 

Afin de tenir compte de l’acquisition de compétences en entreprise, les maquettes de formation de chaque année 
en alternance, incluant les projets tutorés, sont réduites de 15 à 25% du volume horaire global de l’année. Cette 
diminution peut être appliquée sur les enseignements encadrés comme sur les projets. Elle doit être répartie sur 
l’ensemble des semestres du cursus. 

Le référentiel de formation définit pour chacune des spécialités la valeur du pourcentage de réduction du volume 
horaire annuel dans la fourchette proposée. 

Le suivi des alternants est une modalité pédagogique qui est définie par le conseil de perfectionnement en 
accord avec les employeurs et prise en compte pour les enseignants dans le cadre du référentiel des équivalences 
horaires voté et appliqué par chaque établissement. 

 

3.10 Internationalisation 
 

Pour chaque spécialité des dispositifs d’ouverture à l’international et/ou de sensibilisation à l’interculturalité 
sont mis en œuvre. 
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3.11 Enseignement à Distance 
 

L’enseignement à distance peut être mis en œuvre, soit pour modifier les modalités de travail en présentiel, soit 
pour remplacer l’enseignement en présentiel. Dans tous les cas, l’enseignement à distance ne doit pas alourdir 
les horaires d’enseignement pour l’étudiant au-delà des 33h/semaine. 

 

4. Référentiel d’évaluation 
 

4.1 Contrôle continu 
 

Les unités d’Enseignement (UE) sont acquises dans le cadre d’un contrôle continu intégral. Celui-ci s’entend 
comme une évaluation régulière pendant la formation reposant sur plusieurs épreuves. 

 

4.2 Assiduité 
 

Dans le cadre du contrôle continu intégral, l’assiduité est un élément essentiel du contrat pédagogique pour la 

réussite de l’étudiant. A cette fin, conformément à l’article L612-1-1 du code de l’éducation, le président de 

l’université détermine les conditions de scolarité et d’assiduité applicables aux étudiants inscrits en bachelor 

universitaire de technologie. 

Les modalités d’application qui ont une incidence sur l’évaluation sont arrêtées lors du vote des modalités de 

contrôle des connaissances et des compétences par les CFVU de chaque établissement ou tout autre organe en 

tenant lieu sur proposition du Conseil de l’IUT. 

 

4.3 Conditions de validation 
 

Le bachelor universitaire de technologie s'obtient soit par acquisition de chaque unité d'enseignement 

constitutive, soit par application des modalités de compensation. Le bachelor universitaire de technologie 

obtenu par l'une ou l'autre voie confère la totalité des 180 crédits européens. 

Une unité d'enseignement est définitivement acquise et capitalisable dès lors que la moyenne obtenue à 

l’ensemble « pôle ressources » et « SAÉ » est égale ou supérieure à 10. L'acquisition de l'unité d'enseignement 

emporte l'acquisition des crédits européens correspondants. 

À l'intérieur de chaque unité d'enseignement, le poids relatif des éléments constitutifs, soit des pôles « 

ressources » et « SAÉ », varie dans un rapport de 40 à 60%. En troisième année ce rapport     peut toutefois être 

apprécié sur l’ensemble des deux unités d’enseignement d’une même compétence. La validation des deux UE 

du niveau d’une compétence emporte la validation de l’ensemble des UE   du niveau inférieur de cette même 

compétence. 

 

4.4 Compensation 
 

La compensation s’effectue au sein de chaque unité d’enseignement ainsi qu’au sein de chaque regroupement 

cohérent d’UE. 

Seules les UE se référant à un même niveau d’une même compétence finale peuvent ensemble constituer un 

regroupement cohérent. Des UE se référant à des niveaux de compétences finales différents ou à des 
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compétences finales différentes ne peuvent pas appartenir à un même regroupement cohérent. Aucune UE ne 

peut appartenir à plus d’un regroupement cohérent. 

Au sein de chaque regroupement cohérent d’UE, la compensation est intégrale. Si une UE n’a pas été acquise en 

raison d’une moyenne inférieure à 10, cette UE sera acquise par compensation si et     seulement si l’étudiant a 

obtenu la moyenne au regroupement cohérent auquel l’UE appartient. 

 

4.5 Règles de progression 
 

La poursuite d'études dans un semestre pair d’une même année est de droit pour tout étudiant. La   poursuite 

d’études dans un semestre impair est possible si et seulement si l’étudiant a obtenu : 

 la moyenne à plus de la moitié des regroupements cohérents d’UE ; 

 et une moyenne égale ou supérieure à 8 sur 20 à chaque regroupement cohérent d’UE. 

La poursuite d'études dans le semestre 5 nécessite, de plus, la validation de toutes les UE des semestres 1 et 2 

dans les conditions de validation des points 4.3 et 4.4, ou par décision de jury. 

Durant la totalité du cursus conduisant au bachelor universitaire de technologie, l'étudiant peut être autorisé à 

redoubler une seule fois chaque semestre dans la limite de 4 redoublements. Le directeur de l'IUT peut autoriser 

un redoublement supplémentaire en cas de force majeure dûment justifiée et appréciée par ses soins. Tout refus 

d'autorisation de redoubler est pris après avoir entendu l'étudiant à sa demande. Il doit être motivé et assorti 

de conseils d'orientation. 

 

4.6 Jury 
 

Le jury présidé par le directeur de l’IUT délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats          obtenus par 

l'étudiant. Il se réunit chaque semestre pour se prononcer sur la progression des étudiants, la validation des 

unités d’enseignement, l’attribution du diplôme universitaire de technologie au terme de l’acquisition des 120 

premiers crédits européens du cursus et l’attribution  de la licence professionnelle « bachelor universitaire de 

technologie ». 

 


